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(54) Procédé de décoration d’un article, tel qu’un engin de sport

(57) Procédé de décoration utilisant un complexe
(1) qui comprend une couche de décoration (3) déposée
sur la face interne (5) d'une feuille de protection (2).

La couche de décoration (3) présente un aspect

brillant. Une couche de matériau ajouré (10) est dispo-
sée en dessous de la couche de décoration (3), pour
s'incruster dans la feuille de protection (2) dans une éta-
pe du procédé.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un procédé de déco-
ration d'articles, ainsi qu'aux articles décorés selon le
procédé. Elle se rapporte plus particulièrement aux ar-
ticles se présentant sous la forme de stratifiés regrou-
pant différents matériaux plastiques et composites, tels
que les engins de glisse ou de roulage. Ces engins peu-
vent être des skis, des planches de surf sur neige ou
snowboard, des planches à roulettes, des planches à
eau ou autre.
[0002] La structure d'un ski ou d'une planche est gé-
néralement formée par la superposition d'une semelle
de glisse, d'un premier renfort, d'un noyau, d'un deuxiè-
me renfort, et d'un complexe de décoration. Ce dernier
comprend une feuille de protection, sur une face interne
de laquelle est déposée une couche de décoration. La
feuille de protection est transparente ou translucide de
façon à laisser voir la couche de décoration, tout en pro-
tégeant la couche des agressions mécaniques, chimi-
ques ou autres.
[0003] Le complexe de décoration est solidarisé au
deuxième renfort, lors de l'assemblage des pièces cons-
titutives du ski ou de la planche, par augmentation de
température et de pression. Le complexe épouse la for-
me donnée au ski ou à la planche. L'assemblage ne mo-
difie pas la couche de décoration, cette dernière étant
maintenue sur la face interne de la feuille de protection.
Ainsi l'esthétique de l'article est directement corrélée à
l'esthétique initiale de la couche de décoration. En
d'autres termes un observateur a sensiblement la même
perception visuelle de la couche de décoration avant ou
après l'assemblage.
[0004] L'invention a notamment pour but de modifier
l'effet esthétique apporté par la couche de décoration
avant l'assemblage.
[0005] Pour cela l'invention propose un procédé de
décoration d'un article, le procédé comprenant la pré-
paration d'un complexe destiné à être apposé à l'article
ou à en faire partie intégrante, une étape première du
procédé consistant à déposer une couche de décoration
sur une face interne d'une feuille de protection du com-
plexe, la feuille de protection étant transparente ou
translucide, caractérisé par le fait que la feuille de pro-
tection est fluable à chaud, et par le fait qu'une étape
postérieure du procédé comprend la disposition d'une
couche de matériau ajouré en dessous de la couche de
décoration, puis une élévation de température et de
pression, de façon que la couche de matériau ajouré
s'incruste en partie au moins dans la feuille de protec-
tion, la couche de décoration épousant la forme de la
couche de matériau ajouré.
[0006] Ce procédé modifie la couche de décoration
dans le sens où certaines portions de la couche restent
au niveau de la face interne de la feuille de protection,
alors que d'autres portions de la couche pénètrent à l'in-
térieur de la feuille au-delà de la face interne. Le procé-
dé donne à la couche de décoration un relief qui est très

perceptible visuellement. Le relief est rendu encore plus
perceptible si la couche de décoration présente un as-
pect métallisé, nacré, irisé, moiré, variochromatique ou
brillant.
[0007] En d'autres termes le procédé selon l'invention
modifie l'effet esthétique apporté par la couche de dé-
coration avant que le complexe ne soit réalisé, par un
effet de relief supplémentaire. Bien entendu, la texture
de la couche de matériau ajouré est choisie selon l'effet
recherché.
[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention seront mieux compris à l'aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
des exemples non limitatifs, comment l'invention peut
être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective écla-
tée des éléments constitutifs d'un complexe de dé-
coration, selon un premier exemple de réalisation
de l'invention,

- la figure 2 est une vue en coupe selon II-II de la
figure 1,

- la figure 3 est similaire à la figure 2, dans un cas où
les éléments constitutifs du complexe sont assem-
blés entre eux,

- la figure 4 est une vue en coupe éclatée des élé-
ments constitutifs d'un complexe de décoration, se-
lon un deuxième exemple de réalisation de l'inven-
tion,

- la figure 5 est similaire à la figure 4, dans un cas où
les éléments constitutifs du complexe sont assem-
blés entre eux,

- la figure 6 est une vue en coupe du complexe des
figures 4 et 5, dans un cas où ce dernier est intégré
à une planche de glisse,

- la figure 7 est une vue partielle en perspective écla-
tée des éléments constitutifs d'un complexe de dé-
coration, selon un troisième exemple de réalisation
de l'invention,

- la figure 8 est une vue en coupe du complexe de la
figure 7, dans un cas où les éléments constitutifs du
complexe sont assemblés entre eux,

- la figure 9 est une vue partielle en perspective écla-
tée des éléments constitutifs d'un complexe de dé-
coration, selon un quatrième exemple de réalisation
de l'invention.

[0009] Bien que la description ci-après concerne un
procédé de décoration d'une planche de glisse ou de
roulage, il doit être compris qu'elle a trait également à
d'autres articles, notamment des articles de sport.
[0010] Le premier exemple de réalisation de l'inven-
tion est présenté à l'aide des figures 1 à 3.
[0011] Le procédé de décoration comprend la prépa-
ration d'un complexe 1, destiné à être apposé à l'article
ou à en faire partie intégrante.
[0012] De manière connue, le complexe 1 comprend
notamment une feuille de protection 2 et une couche de
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décoration 3.
[0013] La feuille de protection 2 s'étend en épaisseur
entre une face externe 4 et une face interne 5. L'épais-
seur de la feuille de protection 2 est de préférence com-
prise entre 0,2 et 2 mm.
[0014] La feuille de protection 2 peut être réalisée à
partir d'un Acrylonitrile Butadiène Styrène ou d'un
Acrylonitrile Styrène mélangé ou non à un élastomère
thermoplastique uréthane, ou bien à partir d'un polya-
mide, d'un polycarbonate, d'un polyéthylène téréphtala-
te, ou autre.
[0015] Une première étape du procédé consiste à dé-
poser la couche de décoration 3 sur la face interne 5 de
la feuille de protection 2. Cette dernière est transparente
ou translucide. Ainsi la couche de décoration 3 est à la
fois visible par l'observateur et protégée des agressions
extérieures, telles que les agressions mécaniques, chi-
miques ou autres.
[0016] La couche de décoration 3 est formée par
exemple à partir d'encres et / ou de peintures. Celles-ci
sont déposées par exemple selon des techniques telles
que la sérigraphie, la projection sous pression par pis-
tolet, le passage sous un rideau à encre ou à peinture,
l'application au rouleau ou au pinceau ou toute techni-
que équivalente.
[0017] L'épaisseur de la couche de décoration 3 est
de préférence comprise entre quelques microns et quel-
ques dixièmes de millimètres.
[0018] Selon l'invention la couche de décoration 3
présente de préférence un aspect métallisé, nacré, irisé,
moiré, variochromatique ou brillant. Cet aspect est ob-
tenu parce que les encres ou les peintures contiennent
par exemple de la poudre de métal ou de sel métallique,
de la poudre de nacre, des pigments variochromatiques
ou tout matériau équivalent.
[0019] Une étape postérieure du procédé, selon l'in-
vention, comprend la disposition d'une couche de ma-
tériau ajouré 10 en dessous de la couche de décoration
3. En d'autres termes la couche de matériau ajouré 10
et la feuille de protection 2 sont situées respectivement
de part et d'autre de la couche de décoration 3.
[0020] La couche de matériau ajouré 10 est représen-
tée sous la forme d'une grille souple réalisée par exem-
ple avec des fibres de verre 11. Les ouvertures 12 de la
grille 10 ont ici une forme sensiblement carrée. Les fi-
bres peuvent avoir une section comprise par exemple
entre 0,01 et 5 mm2. Le côté du carré de l'ouverture peut
varier par exemple entre 1 et 30 mm, une valeur préfé-
rée étant comprise entre 5 et 10 mm.
[0021] Cependant il doit être compris que le matériau
ajouré pourrait présenter des ouvertures de toutes for-
mes telles que des rectangles, des losanges, des trian-
gles, des hexagones ou autres. Les ouvertures peuvent
être réparties de façon régulière ou irrégulière. Les
ouvertures 12 couvrent une surface plus importante que
la surface couverte par le matériau constitutif de la cou-
che ajourée 10. De nombreux materiaux peuvent être
utilisés pour la couche ajourée, comme le carbone,

l'aramide, un métal, une matière plastique, de la ficelle
ou autre.
[0022] La feuille de protection 2 est fluable à chaud.
L'étape postérieure du procédé comprend une élévation
de température et de pression, de façon que la couche
de matériau ajouré 10 s'incruste en partie au moins dans
la feuille de protection 2. La couche de décoration 3
épouse alors la forme de la couche de matériau ajouré
10, comme le montre la figure 3. La température peut
être de l'ordre de 80 à 100°C si la feuille de protection
comprend un mélange d'Acrylonitrile Butadiène Styrène
et d'élastomère thermoplastique uréthane. La pression
peut être de quelques bars ou de quelques dizaines de
bars.
[0023] Le complexe 1, qui au final comprend la feuille
de protection 2, la couche de décoration 3 et la couche
de matériau ajouré 10, peut être réalisé en tant que tel
ou en association avec les autres parties constitutives
de l'article décoré.
[0024] Dans tous les cas la couche de décoration 3
présente un relief qui est celui du matériau ajouré. Ce
relief est très perceptible visuellement par l'observateur,
à travers la feuille de protection 2, grâce au fait que la
couche de décoration 3 présente un aspect métallisé,
nacré, irisé, moiré, variochromatique ou brillant. Il est
possible de donner à l'article décoré un aspect visuel en
relief mais avec une surface externe régulière, cette sur-
face étant la face externe 4 de la feuille de protection 2.
[0025] Un avantage qui en découle est une richesse
accrue de la décoration, puisqu'on dispose de fait de
deux éléments de décoration à savoir la couche de dé-
coration et la couche de matériau ajouré, alliée à une
facilité d'entretien de l'article. En effet, une face réguliè-
re se nettoie facilement.
[0026] Les autres exemples de réalisation de l'inven-
tion sont présentés après à l'aide des figures 4 à 9. Pour
des raisons de commodité, ce sont essentiellement les
différences par rapport au premier exemple qui sont mi-
ses en évidence.
[0027] Le deuxième exemple est présenté à l'aide des
figures 4 à 6.
[0028] Un complexe 20 comprend successivement
une feuille de protection 21, une couche de décoration
22, une couche de protection 23, une couche de maté-
riau ajouré 24, et un voile 25.
[0029] La couche de protection 23 sert d'isolant opti-
que. Elle est de préférence réalisée avec une encre ou
une peinture de couleur claire, comme la couleur blan-
che. Cela évite que la couleur naturelle de l'article soit
perçue visuellement à travers la couche de décoration
22.
[0030] Le voile 25 quant à lui sert à masquer d'éven-
tuelles aspérités ou petites irrégularités de surface de
l'article ou d'une partie structurelle de l'article.
[0031] Comme on le voit sur la figure 6 le complexe
20 fait partie intégrante d'un article, représenté sous la
forme d'une planche de glisse 26 vue en coupe. De bas
en haut la planche 26 comprend successivement une
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semelle de glisse 30, un premier renfort 31, un noyau
32, un deuxième renfort 33, et le complexe 20.
[0032] De préférence le complexe 20 couvre une par-
tie seulement de la planche 26. Cependant il pourrait
être prévu qu'il couvre la totalité de la planche ou au
moins la totalité du deuxième renfort 33.
[0033] De préférence la feuille de protection 21
s'étend sensiblement au-dessus de la totalité du deuxiè-
me renfort 33.
[0034] Les éléments constitutifs de la planche 26 sont
assemblés de la manière suivante. Lors d'une première
étape la couche de décoration 22 est déposée sur une
face interne 34 de la feuille de protection 21. Lors d'une
étape ultérieure la semelle 30, le premier renfort 31, le
noyau 32, le deuxième renfort 33 et le complexe 20 sont
empilés dans un moule. Une élévation de température
et de pression permet la solidarisation relative des élé-
ments constitutifs de la planche de glisse 26.
[0035] Bien entendu, l'étape ultérieure pourrait être
décomposée en plusieurs étapes successives.
[0036] D'autre part, la planche 26 peut comprendre
d'autres éléments tels que des films de collage des cou-
ches les unes aux autres. Ces films peuvent être réali-
sés par exemple à partir d'un copolymère d'éthylène et
d'acétate de vinyle, greffé par action d'acide carboxyli-
que ou d'anhydride d'acide carboxylique.
[0037] Le troisième exemple de réalisation de l'inven-
tion est présenté à l'aide des figures 7 et 8.
[0038] Un complexe de décoration 40 comprend une
feuille de protection 41, une couche de décoration 42,
et une couche de matériau ajouré 43. Des ouvertures
44 sont ménagées dans la couche de matériau ajouré
43. Les ouvertures 44 ont ici une forme cylindrique, mais
elles pourraient avoir d'autres formes. Les ouvertures
44 couvrent une surface moins importante que la surfa-
ce couverte par le matériau constitutif de la couche ajou-
rée 43.
[0039] Le quatrième exemple de réalisation de l'in-
vention est présenté à l'aide de la figure 9.
[0040] Un complexe de décoration 50 comprend une
feuille de protection 51, une couche de décoration 52,et
une couche de matériau ajouré 53. Cette dernière pré-
sente une structure irrégulière qui confère au complexe
une esthétique originale.
[0041] D'une manière générale, l'invention est réali-
sée à partir de matériaux et selon des techniques con-
nues de l'homme du métier.
[0042] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples ci-avant décrits, et comprend tous les équi-
valents techniques pouvant entrer dans la portée des
revendications qui vont suivre.
[0043] En particulier, les ouvertures des couches
ajourées peuvent être traversantes ou non. Une couche
ajourée pourrait être réalisée par tissage et avoir l'as-
pect d'une dentelle ou d'un napperon.

Revendications

1. Procédé de décoration d'un article (26), le procédé
comprenant la préparation d'un complexe (1, 20,
40, 50) destiné à être apposé à l'article (26) ou à en
faire partie intégrante, une étape première du pro-
cédé consistant à déposer une couche de décora-
tion (3, 22, 42, 52) sur une face interne (5, 34) d'une
feuille de protection (2, 21, 41, 51) du complexe
(1,20,40,50), la feuille de protection (2, 21, 41, 51)
étant transparente ou translucide, caractérisé par
le fait que la feuille de protection (2, 21, 41, 51) est
fluable à chaud, et par le fait qu'une étape posté-
rieure du procédé comprend la disposition d'une
couche de matériau ajouré (10, 24, 43, 53) en des-
sous de la couche de décoration (3, 22, 42, 52), puis
une élévation de température et de pression, de fa-
çon que la couche de matériau ajouré (10, 24, 43,
53) s'incruste en partie au moins dans la feuille de
protection (2, 21, 41, 51), la couche de décoration
(3, 22, 42, 52) épousant la forme de la couche de
matériau ajouré (10, 24, 43, 53).

2. Procédé de décoration selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que la couche de décoration
(3, 22, 42, 52) présenté un aspect métallisé, nacré,
irisé, moiré, variochromatique ou brillant.

3. Procédé de décoration selon la revendication 1 ou
2, caractérisé par le fait que le complexe (20)
comprend successivement une feuille de protection
(21), une couche de décoration (22), une couche
de protection (23), et une couche de matériau ajou-
ré (24).

4. Procédé de décoration selon la revendication 1 ou
2, caractérisé par le fait que le complexe (20)
comprend successivement une feuille de protection
(21), une couche de décoration (22), une couche
de protection (23), une couche de matériau ajouré
(24), et un voile (25).

5. Procédé de décoration selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait dans la couche
de matériau ajouré (10, 24, 53), les ouvertures (12)
couvrent une surface plus importante que la surface
couverte par le matériau constitutif de la couche
ajourée (10, 24, 53).

6. Procédé de décoration selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, que la couche de matériau ajouré (10,
24) est une grille souple.

7. Procédé de décoration selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que dans la cou-
che de matériau ajouré (43), les ouvertures (44)
couvrent une surface moins importante que la sur-
face couverte par le matériau constitutif de la cou-
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che ajourée (43).

8. Procédé selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait que la couche de matériau
ajouré (53) présente l'aspect d'une dentelle.

9. Procédé selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que la feuille de protection (2,
21, 41, 51) est faite à partir d'un Acrylonitrile Buta-
diène Styrène mélangé à un élastomère thermo-
plastique uréthane.

10. Complexe (1, 20, 40, 50) destiné à être apposé à
un article (26) ou à en faire partie intégrante, le com-
plexe (1, 20, 40, 50) comprenant une couche de dé-
coration (3, 22, 42, 52) déposée sur une face inter-
ne (5, 34) d'une feuille de protection (2, 21, 41, 51)
du complexe (1, 20, 40, 50), la feuille de protection
(2, 21, 41, 51) étant transparente ou translucide, ca-
ractérisé par le fait que la feuille de protection (2,
21, 41, 51) est fluable à chaud, et par le fait qu'une
couche de matériau ajouré (10, 24, 43, 53) est dis-
posée en dessous de la couche de décoration (3,
22, 42, 52), la couche de matériau ajouré (10, 24,
43, 53) s'incrustant en partie au moins dans la
feuille de protection (2, 21, 41, 51), la couche de
décoration (3, 22, 42, 52) épousant la forme de la
couche de matériau ajouré (10, 24, 43, 53).

11. Complexe (1, 20, 40, 50) selon la revendication 10,
caractérisé par le fait que la couche de décoration
(3, 22, 42, 52) présente un aspect métallisé, nacré,
irisé, moiré, variochromatique ou brillant.

12. Planche de glisse (26) comprenant un complexe de
décoration (1, 20, 40, 50), le complexe (1, 20, 40,
50) comprenant une couche de décoration (3, 22,
42, 52) déposée sur une face interne (5, 34) d'une
feuille de protection (2, 21, 41, 51) du complexe (1,
20, 40, 50), la feuille de protection (2, 21, 41, 51)
étant transparente ou translucide, caractérisée
par le fait que la feuille de protection (2, 21, 41, 51)
est fluable à chaud, et par le fait qu'une couche de
matériau ajouré (10, 24, 43, 53) est disposée en
dessous de la couche de décoration (3, 22, 42, 52),
la couche de matériau ajouré (10, 24, 43, 53) s'in-
crustant en partie au moins dans la feuille de pro-
tection (2, 21, 41, 51), la couche de décoration (3,
22, 42, 52) épousant la forme de la couche de ma-
tériau ajouré (10, 24, 43, 53).

13. Planche de glisse (26) selon la revendication 12,
caractérisée par le fait que la couche de décora-
tion (3, 22, 42, 52) présente un aspect métallisé,
nacré, irisé, variochromatique ou brillant.
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